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Annexe: Organes de surveillance de l’application des

TRAITÉS DES DROITS DE L’HOMME

Calendriers provisoires de l’examen des rapports soumis par les États parties

Les calendriers suivants des organes de surveillance de l’application des traités ont été préparés une fois les profils de pays 
achevés, ce qui explique les différences qui pourraient exister entre l’information donnée dans les profils sur l’examen des 
rapports soumis par les États parties et les renseignements ci-dessous. Il importe de noter que les calendriers ont été 
établis au début de février 1998 et qu’ils pourraient donc faire l’objet de modifications sur court préavis.

Comité des droits économiques, sociaux et culturels

Le calendrier provisoire de l’examen des rapports ou des comptes rendus de situation par le Comité est le suivant :

Vingtième session : du 26 avril au 14 mai 1999
Tunisie E/1990/6/Add.l42e rapport périodique

Vingt et unième session : du 15 novembre au 3 décembre 1999
rapport initial.......................... E/1990/5/Add.35Cameroun,

Vingt-deuxième session : avril 2000
Égypte.............................................. E/1990/6/Add.38rapport initial

Vingt-troisième session : novembre 2000
Soudan E/1990/5/Add.41rapport initial

Vingt-quatrième session : avril 2001
Maroc................................................ E/1990/6/Add.202e rapport périodique

Comité des droits de l’homme

Le calendrier provisoire de l’examen des rapports ou des comptes rendus de situation par le Comité est le suivant :

Soixante-quatrième session : mars 1999
Cameroun,
Lesotho..,

CCPR/C/102/Add.2
CCPR/C/81/Add.l4

3e rapport périodique 
rapport initial..........

Comité pour l’élimination de la discrimination raciale

Le calendrier provisoire de l’examen des rapports ou des comptes rendus de situation par le Comité est le suivant :

Cinquante-quatrième session : du Ier au 19 mars 1999
12e, 13e et 14e rapports périodiques

Congo (République démocratique du).. 10e et 11e rapports périodiques___
Lesotho.
Rwanda 
Soudan.

*##Congo
***

CERD/C/337/Add. 1du 7e au 14e rapports périodiques
**#

***
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